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Point 4.2 de l’ordre du jour provisoire 

Amendement au Projet de programme et de budget pour 2008-2009 (34 C/5, 2e version) 

présenté par IRAN (République islamique d’) 

Titre II.A - Programmes 

Grand programme : V COMMUNICATION ET INFORMATION 

Résolution :  05000 

Priorité sectorielle biennale :  1 Favoriser une communication libre, indépendante et 
pluraliste et l’accès universel à l’information 

Paragraphe :  (a) (ii) 

Incidences budgétaires 
indiquées par l’auteur :  55 000 dollars des États-Unis 

Source de financement 
proposée par l’auteur : Budget ordinaire et ressources extrabudgétaires prévues 

pour le grand programme V : Communication et information ; 
axe d’action 2 

Modification proposée : 

(ii) favoriser l’accès universel à l’information, et à cette fin : aider à l’élaboration de cadres 
nationaux d’orientation des politiques de l’information ; favoriser la préservation des 
manuscrits et du patrimoine documentaire analogique et numérique dans le cadre du 
Programme Mémoire du monde ; mettre en place des cadres d’action et établir des 
normes internationales en vue d’accroître l’initiation aux médias et de suivre les 
tendances mondiales concernant les dimensions éthiques de la société de l’information 
en s’appuyant sur les priorités du Programme Information pour tous (PIPT) ; 
encourager les partenariats internationaux visant à favoriser l’accès universel à 
l’information ; 
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Note explicative : 

Réaffirmant que la mémoire des peuples du monde est d’une importance primordiale pour 
préserver les identités culturelles en établissant un lien entre le passé et le présent et en façonnant 
l’avenir, 

Sachant que le patrimoine documentaire des bibliothèques et archives constitue la partie 
essentielle de la mémoire des peuples du monde et reflète la diversité des populations, langues et 
cultures, mais que cette mémoire est fragile et que de ce fait une grande partie du patrimoine 
documentaire mondial disparaît pour toutes sortes de raisons, 

Se félicitant des efforts entrepris au titre du Programme Mémoire du monde lancé en 1992 pour 
mieux préserver le patrimoine documentaire, et sachant qu’une grande partie du patrimoine 
documentaire mondial se trouve en Asie, il est proposé à l’UNESCO d’appuyer l’organisation d’un 
atelier de formation sous-régional pour les bibliothécaires et archivistes des pays d’Asie, afin qu’ils 
apprennent les diverses méthodes pour identifier les manuscrits de grande importance et en 
dresser l’inventaire. 
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